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PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATIONS ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE

Rappel des enjeux d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager

“La Z.P.P.A.U.P. est l’affirmation d’une mise en valeur du patrimoine négociée entre la commune et l’Etat. Elle porte sur un périmètre pré -
cisément délimité, appelé principalement à se substituer aux abords des monuments historiques protégés (art. 13bis et 13ter de la loi du 31
décembre 1913)...” 

“ ...A une règle de procédure trop automatique, mal comprise et parfois ressentie comme aléatoire, se substitue progressivement une char -
te entre communes et Etat précisant les règles du jeu...”

“...Dans le même esprit, la Z.P.P.A.U.P. peut se substituer également aux sites urbains inscrits au titre de l’article 4 de la loi du 2 mai
1930....”

I ZONE “PATRIMOINE”

1 - PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATION URBAINE 
1-1  ZONE PATRIMOINE

Dans le plan annexé au présent règlement, figure le plan du premier périmètre de la Z.P.P.A.U.P., la zone patrimoine, concernant principa-
lement le bourg ancien, avec les grandes propriétés entourées de murs de pierres, et s’étendant aux jardins en bordure de la Sarthe. Dans ce secteur
délimité, le bâti est coloré en fonction de ses qualités architecturales et urbaines. 

“L’article 71 de la loi du 7 janvier 1983 indique que les travaux situés dans le périmètre de la zone de protection sont soumis à autorisation 
spéciale, accordée par l’autorité compétente en matière de permis de construire après avis conforme de l’architecte des Bâtiments de France.
L’instruction de la demande consiste à vérifier la conformité des travaux projetés aux dispositions de la zone de protection...”

Dans “les travaux” s’entend également les travaux de démolition, soumis à autorisation pour une Zone de Protection conformément au Code de
l’Urbanisme (art. L 430.1). La légende accompagnant le plan de la Z.P.P.A.U.P. servira de référence pour la délivrance du permis de démolir,
comme du permis de construire.
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OBLIGATIONS 

Sur le bâti existant :
Lors de projet sur le bâti existant, il est demandé de se référer au plan du périmètre de la Z.P.P.A.U.P., qui concerne le patrimoine architectural. Il
permet  de situer la “valeur” architecturale du bâti, selon certains critères définis à l’avance, et de connaître ainsi le degré de protection maison par
maison. Il est légendé comme suit :

* Bâtiment Inscrit à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques (en rouge marqué d’une étoile) :
“les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public, sont classés comme monuments historiques
en totalité ou en partie..”.

* Bâtiment d’intérêt  (en rouge) :
Bâtiment dont la volumétrie et des éléments architecturaux conservés, caractéristiques de l’époque de construction, sont remarquables. 
Bâtiment ayant joué un rôle important dans l’histoire de PARCE.
L’édifice est à conserver et à mettre en valeur. Toute extension devra être soigneusement composée. La démolition n’est pas autorisée.

* Bâtiment de qualité (en vert) :
Bâtiment dont la volumétrie et des éléments architecturaux conservés, sont représentatifs du patrimoine de PARCE. 
L’édifice est à conserver et à mettre en valeur. Toute extension devra être soigneusement composée. La démolition n’est pas autorisée.

* Bâtiment d’accompagnement (en bleu) :
Bâtiment possédant des caractéristiques locales, mais ayant subit des modifications dans sa volumétrie,  sa composition ou ses matériaux. 
Bâtiment s’intégrant dans le paysage urbain de PARCE.
L’édifice peut être conservé, modifié, agrandi, dans le sens d’une mise en valeur.

*Bâtiment non répertorié (en marron) :
Bâtiment dont la valeur patrimoniale n’est pas démontrée. Le remplacement par une architecture de qualité est possible. La démolition est autori-
sée.

*Bâtiment dont la démolition est souhaitable (en noir) :
Construction sans intérêt, masquant un bâtiment répertorié.

* Façades à restaurer (trait rouge en zig-zag) :
Bâtiment de qualité mais dont la façade est dénaturée. Sa mise en valeur par une restauration est fortement recommandée.

*Quais maçonnés (trait continu bleu clair) :
Quais conservés en bordure de la Sarthe et à remettre en valeur. 2



OBLIGATIONS 

*Murs de clôtures (trait rouge continu ou trait rouge en pointillé) :

Murs de clôtures en pierres conservés et à conserver. Murs à recréer pour la continuité urbaine (en pointillé).

*Puits (rond rouge) :
Puits conservés à l’intérieur de propriétés où sur la voie publique à conserver et à remettre en valeur.

En cas de regroupement de parcelles, les limites parcellaires doivent rester lisibles en façade.

Lors de projet de réhabilitation ou de ravalement du bâti, il est demandé de se référer à la partie “règlementation architecturale” de ce document,
afin d’agir  dans le sens d’une valorisation du patrimoine.

Sur le bâti à projeter :
Les murs de clôture existants seront conservés (cf. 2.7).

En cas de regroupement de parcelles, les limites parcellaires doivent rester lisibles en façade.

a - Implantation des constructions 
Zone centrale et ancienne du bourg  : les constructions seront à l’alignement de la rue.
Zoned’extension récente du bourg  : les constructions seront en retrait par rapport à la voie.

b - Hauteur de la construction
Zone centrale et ancienne du bourg  : la hauteur des constructions neuves, à l’alignement, se calera sur la hauteur à l’égout des constructions

voisines, dans la tolérance de plus ou moins 80 cm.
Les constructions isolées seront limitées dans leur hauteur, à deux étages plus comble (R+2+C).

Zone d’extension récente du bourg  : les constructions seront limitées à R+comble, sans excéder 3,50 m de hauteur d’égout par rapport au
terrain naturel.



1-2  SITES ARCHEOLOGIQUES

A l’intérieur de ce périmètre, sont définies des sous-zones, regroupant deux sites archéologiques importants : le menhir du calvaire et la motte cas-
trale.

- Le menhir du calvaire

Le menhir est encore en place rue de la Motte, sur la section cadastrale AC 99 du calvaire. 
Le site regroupe les parcelles AC (95, 96, 97, 98, 99, 100, 237, 238, 242, 243). 
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OBLIGATIONS 

A l’intérieur de cette zone, tout document d’urbanisme ou tout projet affectant la voirie devra être soumis à :
- la Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l’archéologie -1 rue Stanislas Baudry, 44035 NANTES Cedex 1 -

qui émettra un avis au titre de l’article R-111-3-2 du code de l’Urbanisme, et du livre V du code du Patrimoine, relatifs à la prise en compte de la
protection du patrimoine archéologique dans certaines procédures d’urbanisme.

Lors de projet de réhabilitation ou de ravalement du bâti, il est demandé de se référer à la partie “règlementation architecturale” de ce document,
afin d’agir  dans le sens d’une valorisation du patrimoine.

Les limites parcellaires seront conservées.



- La motte castrale

Située entre la rue Basse et la rue de la Motte, elle est le témoin d’un important réseau défensif féodal sur les rives de la Sarthe. 
Le site regroupe les parcelles AC (109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 127, 128, 129, 131, 132, 136, 137, 141,
152, 153, 154, 155, 156).

5

OBLIGATIONS 

A l’intérieur de cette zone, tout document d’urbanisme ou tout projet affectant la voirie devra être soumis à :

- la Direction régionale des affaires culturelles, Service régional de l’archéologie - 1 rue Stanislas Baudry, 44035 NANTES Cedex 1 - 
qui émettra un avis au titre de l’article R-111-3-2 du code de l’urbanisme,et du livre V du code du Patrimoine, relatifs à la prise en compte de la
protection du patrimoine archéologique dans certaines procédures d’urbanisme.
D’autre part, la sous-zone délimitant le plateau calcaire est déclarée zone non constructible.

Les bâtiments existant dans cette zone seront soumis aux mêmes règles que l’ensemble de la zone patrimoine en fonction de leur qualification.

Lors de projet de réhabilitation ou de ravalement du bâti, il est demandé de se référer à la partie “règlementation architecturale” de ce document,
afin d’agir  dans le sens d’une valorisation du patrimoine.

Les limites parcellaires seront conservées.



1-3  ESPACES URBAINS A VALORISER
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1-3  ESPACES URBAINS A VALORISER

Dans le centre du bourg, certains espaces publics délaissés, mériteraient un aménagement, pouvant faire partie du programme de mise en
valeur de PARCE.  Les croquis illustrant ces espaces ne sont qu’un départ de réflexion qui pourrait être engagée sur l’ensemble du centre bourg,
menant à une consultation.

Secteur 1 : rue de l’église 

Cet espace public concerne le flanc Sud de l’église, le passage entre l’îlot, la placette et la rue de l’église. La placette, au revêtement de bitu-
me ancien, est traitée comme un arrière de parcelle, servant de stationnement sauvage de véhicules. Ce côté de l’église et l’ancienne chapelle du
XVème siècle qui s’ouvre rue de l’église, méritent une mise en valeur par un aménagement urbain approprié. 

7

Etat actuel Esquisse d’aménagement



1-3  ESPACES URBAINS A VALORISER

Secteur 2 : place de la République 

Place centrale du bourg, espace le plus large du centre, il est avant tout le coeur commercial de PARCE. Les jours de marché, les étals et les
camionnettes, s’installent tant bien que mal dans les “recoins” de trottoirs, résidus d’une voie centrale trop large et mal définie. Le stationnement
se fait n’importe où, le long des linéaires de trottoirs.

Il est important pour la cité d’attirer les commerces. Un projet d’aménagement de la place est nécessaire, pour redéfinir des espaces, en
tenant compte des besoins des commerces et des habitants: définir une “place de marché”  pour mieux accueillir les commerces forains, prévoir un
espace-terrasse pour le café-restaurant, pour les jours de marché et la période estivale, définir des places de stationnements et de mobiliers urbains
n’entravant pas la qualité du site, ainsi qu’une bande roulante pour la circulation des voitures. 

Il est indispensable d’inclure dans le projet, la mise en valeur des espaces secondaires, comme la venelle piétonne reliant la place à la rue
Charles de Gaulle: supprimer les constructions sauvages,  remettre en valeur le puits et l’escalier du XVème siècle, supprimer les enduits ciment et
prévoir une campagne de ravalement de ces façades dites “secondaires”, enfin prévoir un revêtement de sol adapté avec un fil d’eau central pavé
pour la canalisation des eaux pluviales et un éclairage public.
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Esquisse d’aménagement  

secteur central donné aux
piétons les jours de marchéstationnements

stationnements

Eat actuel





1-3  ESPACES URBAINS A VALORISER

Secteur 3 : parking entre rue du Four et rue du Centre

Cet espace provient de la démolition du bâti d’une parcelle, et utilisé comme aire de stationnement. Des clôtures sont faites de parpaings
laissés bruts, et des appentis autrefois en milieu de parcelle, se retrouvent en façade. Le revêtement du sol est uniforme, sans hiérachie des espaces:
piétons, voie et stationnement., 

Les places de parking sont nécessaires  pour désservir le centre et ses commerces. Un aménagement des abords et des clôtures, la création
d’un trottoir piétonnier, d’une voie de roulement voiture et d’une zone de stationnement pourraient être réalisés.

9

Etat actuel Esquisse d’aménagement



2 - PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATION ARCHITECTURALE 

2-1  LA COMPOSITION DES FACADES 

Selon l’époque de construction, la composition des façades varie. La répartition et la dimension des percements répondent à la fois aux
besoins fonctionnels de l’époque et à une volonté d’harmonie. 

Le bourg de PARCE présente pour l’essentiel, un bâti datant de la période d’intense reconstruction, qui eut lieu aux XVème et XVIème
siècles. Les siècles qui suivirent, n’apportèrent que peu de modifications dans la structure urbaine. 

Les maisons sont souvent distribuées par un escalier hors-œuvre, enfermé dans une tour, qui est placée soit en façade principale quand la
dimension de la parcelle le permet, soit sur l’arrière de la maison lorsque le parcellaire est plus resseré. La tour est parfois ronde, carrée ou poly-
gonale. 

Les ouvertures principales sont des croisées, fenêtres rectangulaire divisées par un meneau vertical et une traverse horizontale en pierre.
Lorsqu’elles sont plus étroites, pour des pièces secondaires,  elles sont divisées par une seule traverse ou un meneau, ou pas du tout.

La recherche de la lumière, à partir du XVIIème siècle, va entrainer le remplacement de ces menaux et traverses de pierre par une traver-
se en bois faisant partie de la menuiserie, puis la suppression totale des meneaux au XVIIIème siècle. La façade va ainsi évoluer.

Les façades sont le plus souvent ordonnancées, avec des percements alignés, mais sans régularité systématique des travées. La symétrie
dans une façade n’apparait qu’au XVIIème siècle, mais est surtout presque systématique pour les grandes maisons jusqu’au XIXème siècle, contrai-
rement aux maisons bâties sur un parcellaire resserré.

A partir du milieu du XIXème siècle, l’habitat rural va chercher ses modèles dans l’ architecture “savante”, où l’on recherche la composi-
tion symétrique, la variété des formes des baies, circulaires ou en plein cintre, et la polychromie par l’utilisation de la brique dans les encadrements
de baies.
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2-1  LA COMPOSITION DES FACADES 

En règle générale, les baies dans l’architecture traditionnelle, sont de proportions plus hautes que larges, et respectent une échelle dans l’en-
semble de la façade. 

La création de nouveaux percements ou la modification de percements existants dans une façade, pose le problème de leurs positions et de
leurs dimensions. 

De multiples facteurs ont, au cours des années, altérés les façades :
- ce sont les garages créés en rez-de-chaussée, rompant par leurs proportions, les rapports de composition des ouvertures entre elles ;
- les changement de proportions des ouvertures, la suppression des traverses et meneaux ;
- mais également, la suppression des modénatures, encadrements de baies moulurés, traverses et meneaux également, ou lucarnes à frontons

sculptés, décor qui se concentre généralement sur ces seuls éléments aux XVème et XVIème siècles.

11

OBLIGATIONS

La création ou la modification de percements dans une façade doit
prendre en compte l’époque de construction de la maison, la composition
existante et l’harmonie de l’ensemble. Il s’agit de les composer en res-
pectant les alignements verticaux, les descentes de charges, et les prin-
cipes de symétrie s’ils existent. 

Les ouvertures créées seront de dimensions et de proportions similaires
à celles existantes : généralement plus hautes que larges, divisées ou non
par des traverses et meneaux. 

Les linteaux ou cintres de fenêtres, ou de portes existantes ne pourront
être supprimés pour agrandir une baie.

Conserver les modénatures existantes sur les encadrements de baies, les
appuis, les traverses et les meneaux. Lors d’une restauration de la faça-
de, elles seront restituées à l’identique.

La création d’ouvertures de garages sur une façade principale sera inter-
dite. (cf. 2.8  Bâtiments annexes)

PRECONISATIONS

Lorsque l’on veut créer ou modifier des percements dans une façade
existante, on doit s’assurer des dispositions anciennes disparues, par
des sondages préalables à toute intervention. Il n’est pas rare de retrou-
ver sous des enduits, d’anciens encadrements de pierres.

Pour des besoins de lumière, il est possible, de jumeler une petite baie
de forme rectangulaire (plus haute que large) sans modénature particu-
lière, en créant un meneau, ou une partie de maçonnerie entre les deux. 

Pour un linteau plat en pierre monolithe, il est possible de créer un
meneau, et un deuxième linteau identique. 



2-1  LA COMPOSITION DES FACADES 
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Croisée et porte du xvème siècle. NON

- la fenêtre à traverse a été élargie
pour la transformer en porte: le pié-
droit mouluré a été supprimé;
- un meneau en bois la sépare d’une
fenêtre créée avec des pierres moulu-
rées de récupération;



2-2  LES MACONNERIES

PARCE s’est développé autour d’une fortification féodale, bâtie au moyen âge sur une motte calcaire naturelle.  Le mode de construction
traditionnel correspond à celui du Maine et de l’Anjou, PARCE se situant à la limite entre les deux anciens comtés, jusqu’à la Révolution. 
Ainsi, les constructions de PARCE combinent deux types d’architecture:

- l’architecture locale, où l’on retrouve les matériaux du sous-sol (pierres de taille de calcaires, marbre noir,
moellons de grès,  de tuf, ou éclats de silex), qui sont utilisés pour la construction des maçonneries, toujours enduites par un mortier de sable et de
chaux, et la tuile plate pour les couvertures;

- l’architecture de la vallée de la Loire, mettant en oeuvre le tuffeau et l’ardoise. 
A PARCE, la brique est utilisée pour les souches de cheminées et les corniches. A partir du XIXème siècle, elle est employée pour les enca-

drements de baies. Un type de briques de grand modèle se retrouve à PARCE, de dimension 34x15x16cm, employée dans les piédroits des baies
et portes.
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Maison datant du développement de PARCE au cours des
XVème et XVIème siècles, en moellons enduit avec des croi-
sées en pierres calcaires.

Maison XIXème avec la façade
principale entièrement en tuf-
feau, et la toiture en ardoises.

Architecture XIXème mettant
en oeuvre de la briqure indus-



2-2  LES MACONNERIES

2.2.1 Les maçonneries de moellons

Dans les constructions de moellons, il n’y a pas véritablement de soubassement, qui forme l’assise de la construction. Seuls les seuils et les
premières assises de pierre des portes, en contact avec le sol, sont en pierre dure et faiblement poreuse, résistant naturellement aux remontées d’hu-
midité. 
En revanche, une façade entièrement en tuffeau, a un soubassement constitué de plusieurs rangs de pierre dure (calcaire).

Dans une façade en moellons, les encadrements de baies sont en pierre de taille, de calcaire ou de tuffeau. Ils peuvent être simples ou mou-
lurés, selon l’affectation du bâtiment et l’époque de construction. 

Les angles sont parfois en pierre de taille, ce sont les chaînes d’angles, qui ont un rôle de renfort, mais font également partie du dessin de
la façade.

Dès le XVIème siècle,  les façades se terminent parfois par une corniche avant le départ du toit. Celle-ci peut être en éléments de terre cuite
ou en pierre de taille.  

14

OBLIGATIONS

Il est interdit d’enduire la base d’un mur de pierres avec du ciment. 

Ne pas mettre des pierres tendres (Tu ffeau) ou demi-fermes
(Richemont) en partie basse des maçonneries (seuils ou premières
assises de pierres de taille).

Si l’on crée de nouvelles ouvertures dans une maçonnerie de moellons,
il faut utiliser les mêmes techniques que l’existant pour tous les rac-
cords : moellons hourdés au mortier de chaux aérienne et sables (la
chaux aérienne adhère aux mortiers composés de terre des murs
anciens). Les moellons doivent être “remaillés” avec la maçonnerie
existante, pour éviter les “coups de sabre”.

L’utilisation de béton ou de parpaings de ciment est incompatible avec
une maçonnerie de moellons.
De même, ne pas utiliser de ciment dans la réparation de murs de moel-
lons. 

PRECONISATIONS

En cas d’humidité par remontées capillaires, on peut mettre en place un
drainage périphérique au droit des fondations pour assécher le pied de
mur (vérifier en premier lieu l’état des gouttières et toutes évacuations
d’eau pluviales).
Garder la disposition d’origine, des pierres dures en partie basse des
maçonneries.

Il est préférable de réutiliser des moellons de récupération, provenant du
percement des murs par exemple.

Utiliser un mortier composé de chaux aérienne (chaux calciques CL) et
de sable, pour le remontage des moellons et le rejointoiement. 



2-2  LES MACONNERIES

2.2.1 Les maçonneries de moellons
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NON

- le soubassement du mur de moellons est recouvert d’un enduit
ciment, avec un dessin de faux appareil;
- la fenêtre est agrandie en supprimant linteau et piédroits exis-
tants en pierre;
- le béton est utilisé pour le linteau, le piédroit et l’appui; 
- la proportion de la baie est plus large que haute



2-2  LES MACONNERIES

2.2.2  La pierre de taille

La pierre de taille mise en oeuvre à PARCE est le calcaire local ou le tuffeau. 

Le tuffeau 

A PARCE, peu de bâtiments sont entièrement en pierre de taille de tuffeau. Ce matériau importé et donc couteux dans sa mise en oeuvre,
n’a été utilisé que pour la façade principale de maisons bâties au XIXème siècle. La pierre de taille de tuffeau est le plus souvent employée dans
les encadrements de baies, les chaînes d’angles, les corniches ou les lucarnes. 

Les façades sont parfois marquées dans le sens horizontal, par des bandeaux de pierre de taille. Situés au niveau des planchers, ils ont un
rôle de renfort, et de protection des maçonneries. Simples ou moulurés, ils ont également un rôle dans la composition, et dans la modénature d’une
façade.

Le tuffeau, est de nature peu dure et poreuse. L’altération du tuffeau se fait sous l’action des agents atmosphériques et de l’eau. Mais de
l’extraction à la mise en oeuvre, des erreurs doivent être évitées pour ne pas accélérer l’altération : chocs fragilisant la pierre, contacts de matériaux
incompatibles (le fer, le ciment, et pierres tendres sur pierres dures), et le non respect des règles de l’art.

Le tuffeau mis en oeuvre sur une façade, est protégé naturellement en surface par une croûte formée chimiquement par l’apport d’acide véhi-
culé par l’eau de pluie, entrant par capillarité dans la surface de la pierre. Avec l’évaporation de l’eau contenue dans la pierre, les sels se cristalli-
sent en surface et forment une couche de protection appelée calcin. L’épaisseur de cette couche peut aller jusqu’à 5 mm.

Bien souvent, lors de ravalements de façades, les éléments de tuffeau  abîmés sont recouverts d’enduit ciment, puis sont peints pour redon-
ner un “éclat” à la façade. Mais derrière le ciment, la pierre continue de se détériorer au contact de l’humidité emprisonnée à l’intérieur du mur.
Parfois, quand leur état le permet, ces éléments de tuffeau sont conservés. 

Lorsque les éléments de tuffeau sont entourés par un enduit contenant du ciment, l’humidité emprisonnée par l’enduit, ressort alors par la
pierre tendre, entraînant une détérioration rapide du tuffeau. 

De même, l’habitude relativement récente de recouvrir de ciment la base des murs, marquant un soubassement artificiel, afin de les “ren-
forcer “, est une erreur, car le ciment, liant dur et étanche, emprisonne l’eau dans les maçonneries et empêche la respiration des murs (par évapo-
ration de l’humidité). L’eau monte alors dans les parties supérieures de la maçonnerie, en laissant des traces d’humidité surtout sur les plâtres inté-
rieurs. 

16
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2.2.2  La pierre de taille
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OBLIGATIONS

Ne pas recouvrir d’enduit les éléments de pierres de taille ou de bois
(bandeaux, linteaux et encadrements de baies et portes, chaînes d’angles,
corniches, lucarnes).

Pour les éléments de tuffeau détériorés, l’utilisation de produits de
ragréages artificiels, de type RP118 ou équivalent, est interdite.

Lorsque des éléments de pierre sont trop dégradés (sur plus de1 cm
d’épaisseur), il faut les remplacer par une pierre de même nature, de
même dureté, de même dimension et de même épaisseur, en respectant
le calepinage existant et les moulurations.

Il est interdit d’utiliser des plaquettes de pierres, pour les angles, les
encadrements de baies, les lucarnes et les parement. 

Pour une restauration ou une création de baie sur une façade ancienne, il
faut recréer les encadrements de pierres existants selon les dispositions
d’origine : proportion des ouvertures, dimension des pierres et la façon
de pose en harpage, chanfreins ou moulures, encadrement au nu du mur
ou en débord, avec un cadre marqué ou non... 

Les linteaux de bois, s’ils sont détériorés, seront remplacés par du chêne,
passé au lait de chaux puis brossé à la brosse métallique pour le
“vieillir”. 

PRECONISATIONS

Les seuls ragréages autorisés, sont ponctuels, et pour des surfaces ne
dépassant pas 15 cm2. Le ragréage sera alors composé de poudre de
pierre, de sablon et de chaux aérienne.

Les pierres remplacées ne doivent pas faire moins de 20 cm de pro-
fondeur.

Pour la solidité d’un encadrement de porte ou de fenêtre, les pierres en
“boutisse” (dans le sens de l’épaisseur du mur), et les pierres harpées
en façade doivent être recréées.

Ils ne seront pas placés en débordement par rapport au nu extérieur de
l’enduit.
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2.2.2  La pierre de taille
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NON

Le type de fenêtre créé ne correspond pas à l’époque de
construction du bâtiment et n’est pas en harmonie avec la baie
existante :
- pierre d’une nature différente à celle employée dans le reste
de la maison;
- l’encadrement de pierre de la fenêtre ne répond pas aux règles
de l’art : il n’est pas “harpé” dans la maçonnerie. 

OUI

- le type de baie créé, à traverse en pierre, correspond à l’époque de
construction;

- l’encadrement de pierre s’harmonise avec la baie existante;

- la pierre est harpée dans la maçonnerie, avec des pierres en boutisse.
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2.2.2  La pierre de taille

Lavage des pierres de taille
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OBLIGATIONS

Lors d’un ravalement, les pierres detaille doivent être nettoyées. Des
essais préalables sont nécessaires selon la nature de la pierre:

- le tuffeau ne peut être nettoyé à la pression ni au sablage, qui
détruit le calcin et attaque la pierre.

Il est interdit de ravaler le tuffeau à la ponçeuse. Utiliser les outils
manuels.

- la pierre calcaire dure peut être lavée à l’eau ou “gommée”
par un microsablage (essais préalables à faible pression pour éviter de
creuser la pierre).

PRECONISATIONS

Pour le tuffeau, un brossage à l’eau, à la brosse à chiendent, éliminera les
salissures. Un apport trop important d’eau provoquera des infiltrations
dans les murs car le tuffeau est poreux. 
Si le nettoyage du tuffeau s’avère insufisant, alors le ravalement du tuf-
feau est autorisé jusqu’à une épaisseur maximale de 1cm pour des pare-
ments lisses, et 5mm pour des moulures. Les moulures existantes ne doi-
vent pas être “effacées”, mais recréées,  pour respecter l’architecture de la
façade.

On profitera du nettoyage des pierres de taille pour refaire les joints (cf.
2.2.4).
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2.2.3  L’ enduit

Les maçonneries de moellons étaient protégées des intempéries par un enduit de sable et chaux aérienne. L’enduit était généralement à
“pierres vues” dans l’architecture des XV et XVI ème siècles, et “plein” pour les constructions postérieures. Nous pouvons retrouver quel type d’en-
duit était  mis en oeuvre, selon la disposition des pierres de taille qui composent les baies : 

- lorsqu’ un appareillage est à fleur de parement, l’enduit était à “pierre vues”;
- lorsqu’ un appareillage est en débord par rapport à la maçonnerie, l’enduit était un remplissage entre les les appareillages de pierre de taille,

il était “plein”, et venait affleurer la pierre. 

L’enduit à la chaux grasse (aérienne, éteinte, chaux calciques CL, anciennement CAEB) et sable, permet de respecter les maçonneries de
pierre : microperméabilité à l’air et à la vapeur d’eau (on dit que le mur “respire”), mais aussi de respecter les couleurs régionales par l’emploi de
sables choisis pour retrouver la couleur d’origine des anciens enduits. Cet enduit appelé enduit traditionnel s’accorde avec toutes les maçonneries
anciennes. Réalisé en deux ou trois couches, son épaisseur varie entre 2 et 3 cm.

Un enduit au ciment n’est pas adapté aux murs de maçonnerie traditionnelle, de moellons ou de pierre de taille, en revanche il l’est pour des
murs de parpaings ou en béton.

20

PRECONISATIONS

Sur une maçonnerie de moellons, réaliser un piquage général de la faça-
de à enduire, pour découvrir d’anciennes dipositions éventuelles et per-
mettre l’adhérence du nouvel enduit. 

La couleur de l’enduit dépend du sable utilisé. La couche de finition
donne la couleur définitive: on utilisera des sables non lavés, légèrement
argileux, car l’argile mêlé à la chaux révèle la couleur finale. Attention,
trop d’argile peut entrainer le faïençage de l’enduit, ou le rendre gélif.  

Préférer des sables locaux pour retrouver les couleurs des anciens enduits
régionaux. Le sable de Loire, trop clair ou trop gris, doit être mélangé à
des sables locaux.

OBLIGATIONS

Ne pas enduire au ciment une façade en maçonnerie traditionnelle,
qu’elle soit en  moellons avec ses encadrements de pierre de taille, ou
en pierre de taille.

Réaliser des échantillons préalables, et attendre le séchage, pour défi-
nir le choix des sables, leur couleur et leur granulométrie, ainsi que la
finition. Un rendez-vous sur place  avec l’architecte conseil devra être
pris à ce moment là du chantier.

Ne pas utiliser d’enduit tout prêt en sac qui contiennent du ciment.
Ne pas utiliser de colorants, qui n’ont rien à voir avec les couleurs
d’origine locales.
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2.2.3  L’ enduit
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OBLIGATIONS

L’orsque l’enduit était “plein”:
- réenduire les parties de murs de moellons enduits à l’origine, avec un
enduit traditionnel à la chaux aérienne et sables. 

-1ère couche d’accrochage: le gobetis, composé d’1 volume de chaux 
hydraulique naturelle (NHL ou NHL-Z), pour 2 volumes de sable.

- 2ème couche: 1,5 volumes de chaux aérienne naturelle, 1,5 volumes de 
chaux  hydraulique naturelle pour 3  volumes de sable.

- 3ème couche : 1 volume de chaux  aérienne naturelle pour 3,5 volumes de 
sable.

L’enduit de finition sera taloché, puis après des essais, lissé, feutré, bros-
sé ou lavé à l’éponge selon l’époque du bâtiment et l’effet souhaité.

Ne pas “raidir” un enduit à la règle, mais conserver les irrégularités ou le
“fruit” (inclinaison) d’un mur de moellons. 
Eviter les arêtes trop vives. L’emploi de baguettes d’angles est interdit.

L’enduit arrivera au nu des pierres de taille mises en oeuvre autour des
baies, sans surépaisseur d’enduit ni retrait par rapport à ces pierres. 

Lorsque l’enduit était “à pierres vues” :
- refaire un enduit “à pierres vues”: un mortier de sable et chaux aérien-
ne est projeté sur les moellons et grossièrement étalé pour combler les
joints, puis brossé. Entre le rejointoiement et l’enduit plein, il recouvre en
partie les pierres sans en “marquer” la présence par un creux. 

Ne pas redessiner en creux un faux appareil sur l’enduit.

PRECONISATIONS

La chaux aérienne “éteinte” ou “fleur de chaux” se trouve en sacs de
25 kg (auprès des marchands d’engrais agricoles).

Eviter de faire des enduits lorsque la température est au-dessous de 5°,
ou par forte chaleur. Protéger l’enduit frais de la pluie le temps du
séchage.

Un enduit “gratté” est plus fragile, et par ses petites “cavités” accroche
davantage la poussière, ce qui le fait vieillir plus vite.
Le soubassement pourra avoir une finition différente, afin de pouvoir
le refaire aisément sans reprendre la façade,  s’il est abîmé.
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2.2.3  L’ enduit
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NON

Un enduit inesthétique a été réalisé
en surépaisseur par rapport aux
pierres d’angles.

NON

L’enduit “à pierres vues” réalisé est
pas inadapté. Un enduit “plein”
aurait dû être réalisé, arrivant  au nu
de l’encadrement de pierre, et mas-
quant les “queues de pierres inesthé-
tiques.

NON

Un faux-appareil a été redessiné en
creux autour des pierres.
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2.2.4  Les joints
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OBLIGATIONS

Les joints des pierres de taille seront réalisés au mortier de chaux aérien-
ne et sables (granulométrie et couleur des sables en fonction de la nature
de la pierre et de l’époque de construction). 

Ils seront à fleur de parement de la pierre de taille. La finition sera lissée,
brossée, lavée à l’éponge ou à l’acide, selon l’effet recherché.

Les joints en creux, les joints rubans, ou tirés au fer sont interdits pour
des bâtiments antérieurs à 1850.

Les joints sur les pierres de taille de tuffeau doit être effectué au mortier
de chaux grasse (aérienne, éteinte, chaux calciques CL, anciennement
CAEB),  additionné de sablon et de poudre de tuffeau pour les bâtiments
postérieurs au début du XVIIème siècle. Ils seront lissés à la truelle à
fleur de parement. Leur couleur  sera proche de la couleur du tuffeau,
légèrement rosé.

Ne pas utiliser de ciment blanc.

Le rejointoiement sur une maçonnerie de moellons se fera au mortier de
sable et chaux aérienne, projeté puis brossé pour affleurer les pierres. Ne
pas marquer fortement les pierres en creusant les joints. 

Ne pas peindre les joints.

PRECONISATIONS

Pour les bâtiments antérieurs au début du XVIIème siècle, le sable
peut être moins tamisé pour un aspect plus rustique.



2.3 - LES  TOITURES 

La toiture des bâtiments a subit des variation de hauteur au cours des âges, qui découle directement de l’évolution de la charpente.  Au moyen
âge et jusqu’au XVIIème siècle, le chêne abondait dans les forêts françaises. Les édifices étaient surmontés de hautes toitures, avec des pentes plus
fortes encore vers la fin du XVème et XVI ème siècle. Mais bientôt, la pénurie de grandes pièces de bois vont faire évoluer la charpente. 

C’est au XVIIème qu’apparait un type de couverture à brisis, dite à la Mansart. La partie de pente la plus plate est appelée terrasson, tan-
dis que la partie pentue, se nomme le brisis. Ce mode de charpente permet l’aménagement aisé d’un comble. Ce comble est éclairé par des lucarnes
en bois, car elles sont assemblées à la charpente.

2.3.1 La couverture

Le mode de couverture est la tuile plate et l’ardoise, employés conjointement. L’ardoise, importée depuis la vallée de la Loire, était plus coû-
teuse et employée sur des édifices de plus grande importance, comme les églises ou les manoirs. Mais dès le XVIIIème et surtout au XIXème, elle
sera de plus en plus utilisée. En revanche, dans les campagnes, la tuile plate reste plus employée.
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2.3.1 La couverture
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OBLIGATIONS

La pente de toiture ne devra pas être modifiée (modification de volu-
métrie et de gabarit), sauf s’il est jugé préférable de retrouver une pente
d’origine disparue.

En règle générale, la tuile plate sera remplacée par de la tuile plate,
l’ardoise par de l’ardoise, si tel était le matériau de couverture à l’ori-
gine.

Les houteaux plats existants, partie de toiture surélevée et servant à la
ventilation d’un comble, seront refaits à l’identique. 

Les toitures d’ardoises d’origine seront refaites en ardoises naturelles,
d’Angers-Trélazé ou d’Espagne de 1er choix. 
Utiliser des crochets en inox teintés de la couleur de l’ardoise, qui ne
brillent pas au soleil.
Pour les bâtiments principaux antérieurs à 1850, les noues en ardoises
seront rondes. Les arêtiers seront à tranchis biais.
La pose d’ardoises carrés posées en diagonale est interdite.

PRECONISATIONS

La modification de pentes d’une toiture entraine une modification de la
volumétrie d’un bâtiment et du matériau de couverture. Il faut tenir
compte de l’environnement de la construction et des gabarits réglemen-
taires. 
Pour des raisons d’harmonisation avec les parties anciennes, il est préfé-
rable de placer des tuiles de récupération parmi les tuiles neuves. 

Les ardoises seront posées aux crochets (sur liteaux), ou aux clous (sur
voligeage jointif) à pose brouillée de préférence.

Pour les autres bâtiments, les noues pourront être droites en ardoises, à
noquets cachés.

Noue à noquets cachés Noue ronde

Arêtier à tranchis biais
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2.3.2  Le faîtage
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OBLIGATIONS

Pour des toitures en ardoises, les faîtages seront en lignolet ou en terre
cuite scellées au mortier de chaux, dite à embarrures.
Pour les bâtiments antérieurs à 1850, ne pas réaliser de faîtage en
zinc, ni en terre cuite à emboîtements.

Pour des toitures en tuiles plates, les faîtages seront en terre cuite
scellées au mortier de chaux. Ne pas utiliser de terre cuite à emboîte-
ments.

Pour une toiture appuyée sur un mur (appentis) , le solin ne doit pas
être en zinc visible. 

PRECONISATIONS 

Pour une toiture à pentes mulitiples, lorsque le faîtage est à lignolet, les
poinçons sont recouverts d’ardoises. Sinon ils sont recouverts de plomb.
Pour les bâtiments  postérieurs à 1850, les faîtages et les poinçons peu-
vent être en plomb ou en zinc.   

Réaliser les solins en mortier de chaux sur les toitures en tuiles ou en
ardoises. 

Faîtage en lignolet Terre cuite à embarrures
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2.3.3  L’ égout de toiture

Avant l’invention de la goutière pour récupérer l’eau des toitures, celle-ci  était rejetée le plus loin possible des façades au moyen de débords
de toiture. Ce débord était traité de deux manières :

- par la réalisation d’un coyau, pièces de bois posées sur les chevrons, amortissant la pente de la toiture, et permettant de réaliser le débord
de toiture nécessaire  à la protection du mur de façade

- par une corniche en pierre, ou en briques, sur laquelle reposent les chevrons. 
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OBLIGATIONS

Lors de la réfection d’une toiture, ne pas supprimer les éléments de
débord de toiture existants (corniches en pierre ou en briques,  coyaux).

Ne pas remplacer les corniches par des corniches préfabriquées, au pro-
fils non appropriés. Les pierres ou briques détériorées doivent être rem-
placées par les mêmes matériaux, en respectant le profil d‘origine. 

Lorsque les coyaux existent, ils sont parfois découpés pour créer un
décor, ils sont chantournés. Ils doivent être recréés en chêne, avec les
mêmes profils. 

Pour une couverture en tuiles plates, le doublis (partie de couverture
allant de la gouttière à l’égout) ne devra pas être en zinc mais en tuiles.

On posera une gouttière pendante plombaginée sur une couverture en
ardoises ou en tuile.

Lors d’un ravalement, le problème des eaux pluviales devra être traité
(passage des descentes, type d’égout...). Aujourd’hui, il est obligatoire
de récupérer l’eau pluviale sur une voie publique ou en mitoyenneté.
Elle se fait au moyen d’une gouttière. 
Il est interdit de poser des gouttière et des descentes en plastique.

PRECONISATIONS

L’entretien régulier d’une couverture la fait durer plus longtemps. Les
évacuations d’eau de pluie font partie de la couverture, ils doivent être
également entretenus. Il en va de la protection de la façade du bâtiment. 

Lorsqu’une corniche existe, il est possible de réaliser un chéneau caché
pour ne pas masquer la corniche.

Les tuyaux de descente seront judicieusement placés pour ne pas passer
en biais sur une façade (jouer sur des déviations).

Les gouttières et les descentes d’eau pluviales seront de préférence en
zinc, ou en cuivre (avec crochets ou clous en cuivre).

Coyau chantourné



2.3 - LES  TOITURES

2.3.4  Les lucarnes et chassis de toits

Les lucarnes sont des ouvrages de charpente, bien que leurs façades soient souvent en pierre de taille, et placées dans le prolongement des
murs. La structure est couverte d’une toiture à deux pentes. Le raccordement à la toiture principale d’ardoises était réalisée autrefois par des noues
arrondies, assurant une intégration parfaite de la lucarne à la toiture en même temps que l’étanchéité. Depuis le XIX° siècle, le zinc est utilisé pour
les noues, arêtiers et faîtages.
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OBLIGATIONS

Ne pas supprimer les lucarnes existantes si elles sont d’origines.  

Les lucarnes en pierres ne seront pas “consolidées” au ciment.
Les cintres des lucarnes seront conservés.

Couvrir les lucarnes par le matériau de la toiture principale. Les faî-
tages seront également de la même nature que les faîtages de la toiture
principale (en terre cuite scellées au mortier de chaux, lignolet).

Pour les bâtiments principaux antérieurs à 1850, la noue entre la lucar-
ne et la toiture seront réalisées par une déversée ronde. Les arêtiers  des
lucarnes seront à tranchis biais.

L’étanchéité des dessus de lucarnes en pierre sera réalisée au moyen de
bandes de plomb ou de zinc.

Pour l’aménagement d’un comble, les chassis de toits ne sont autorisés
que sur des toitures d’ardoises. Ils seront posés sur les versants non vus
depuis la rue, encastrés dans le plan des ardoises, de taille maximum 
80 x 100, posés dans le sens vertical, et axés sur les fenêtres de la faça-
de. 

PRECONISATIONS

Veiller à conserver les lucarnes et à restituer celles qui ont disparu.

Remplacer les pierres altérées et les pièces de charpentes abimées leur
servant d’appui.

Pour les autres bâtiments, les noues pourront être des renvers droits en
ardoises, à noquets cachés.

Pour éclairer un comble, il est préférable de créer des lucarnes. Pour créer
des lucarnes, adopter des modèles de lucarnes existant à Parcé, en fonc-
tion de l’époque du bâtiment. Elles seront placées en harmonie avec la
façade, généralement dans l’axe des fenêtres.

Pour les toitures de tuiles plates, l’éclairage peut être apporté par un hou-
teau plat, existant ou créé. 
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2.3.5  Les cheminées

Les cheminées sont des éléments essentiels dans l’architecture et les paysages bâtis. Les souches, comme les lucarnes, rythment les toitures.
Placées dans le prolongement des murs de refends, elles nous informent sur les limites séparatives des habitations. Elles sont construites en briques
de dimension variable selon l’époque de construction.
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OBLIGATIONS

Ne pas supprimer les cheminées et leurs souches. Restaurer les souches
à l’identique (ou les remplacer), par des briques de même dimension et
de même couleur, posées au mortier de chaux grasse (3x11x22 avant le
XIXème, et 5x11x22 après). 

Ne pas enduire les souches. Les briques enfermées derrière un enduit
s’altèrent plus rapidement.

Ne pas réaliser de solins en zinc visibles. 

Une cheminée créée se situera au droit d’un mur de refend, en haut du
faîtage.

Les extractions de fumées ou de ventilations sont interdites sur les ver-
sants vus depuis la rue.

PRECONISATIONS

Entretenir les maçonneries des souches.
Lors d’une création, s’inspirer des souches traditionnelles.

Réaliser les solins en mortier de chaux sur les toitures en tuiles ou en
ardoises. 

Intégrer toutes extractions de fumées ou de ventilations dans des
souches existantes (conduit normalisé en inox à l’intérieur).
Intégrer les ventilations dans des grilles dans le versant de couverture.
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2.3.6   Les éléments de décor de toitures

L’ épi de faîtage apparait au XIII° siècle. Il a pour rôle de protéger l’extrémité du poinçon de charpente, et participe à l’ornementaton d’une
construction. Sur les couvertures en ardoises il est en plomb dès le Moyen-Age. Il est remplacé par le zinc depuis le XIX° siècle. Le zinc, facile à
découper, a permis un grand nombre de décor au XIXème siècle. Sur les couvertures de tuiles les ornements sont en terre cuite. 

Les girouettes sont fréquentes sur les toitures.

2.3.7   Les antennes et paraboles
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OBLIGATIONS

Les paraboles doivent être non visibles depuis la rue.

PRECONISATIONS

Privilégier une couleur de parabole identique à celle du support.
Dissimuler au mieux les antennes de télévision.

OBLIGATIONS

Conserver, et restaurer les éléments de décor des toitures, comme les
épis, les frises et festons, les girouettes, ou les clochetons.

PRECONISATIONS

Il est recommandé de ne pas laisser se dégrader un épi, car le poinçon
risquera de se détériorer à son tour.



2.4 - LES  MENUISERIES EXTERIEURES

Les menuiseries extérieures, sont une partie intégrante de l’architecture d’un bâtiment. L’évolution des techniques, notamment du bois et du
verre,  la recherche de l’étanchéité et de la lumière dans l’architecture, ont fait évoluer les menuiseries depuis leur origine. Les menuieries dans un
bâtiment ancien, ont leur raison d’être, historique,  fonctionnelle et esthétique. Il est important pour une restauration et une mise en valeur réussie
d’un bâtiment, de conserver et de restaurer les menuiseries d’origine, ou de les restituer dans leur dessin et leur matériau d’origine. Si aucun élé-
ment ne subsiste en place, on procèdera à une restitution en fonction de l’époque du bâtiment. Nous donnons ici quelques éléments pour le faire.

2.4.1  Les fenêtres et volets

Au moyen âge, la fenêtre sert à l’éclairement, mais aussi à s’y tenir et voir à l’extérieur. Elle est composée d’une partie en façade, le tableau,
et d’une partie dans l’épaisseur du mur, l’embrasure. Dans la partie laissée accessible devant l’allège, sont souvent aménagés des bancs taillés direc-
tement dans la pierre. La fenêtre est rectangulaire, et divisée verticalement par un meneau en pierre, pour éviter une trop grande portée des linteaux
de pierre. Elle est divisée horizontalement par une traverse, également en pierre, pour former une croisée. A l’intérieur du tableau , une feuillure
est aménagée pour encastrer des panneaux de bois. D’abord un simple volet en planches, puis à partir du XIVème siècle,  des cadres de bois assem-
blés à tenons et mortaises apparaissent, permettant de poser des panneaux de verres (mais aussi papier huilé, toile enduite de cire ou claire-voies en
bois). 

Au milieu du XVème siècle, le chassis devient à panneaux, permettant le décor comme les plis de serviettes. Souvent on retrouvait une par-
tie fixe en partie basse, pleine ou ajourée pour l’aération nécessaire au tirage des cheminées.

La fin du XVème et le début du XVIème correspond à une grande période de construction. L’étanchéité est peu à peu améliorée avec l’ap-
parition du chassis dormant, puis avec la fenêtre et les volets à recouvrements. 

Dès le milieu du XVIème les meneaux en pierres commencent à être remplacés par des meneaux en bois. La structure des chassis reste la
même qu’au XVème, mais le décor devient Renaissance.

Au XVIIème siècle, l’évolution de la fabrication du verre va permettre d’abandonner les panneaux de verres mis en plomb, pour des petits
carreaux montés dans une quadrillage de petits bois. La dimension des carreaux était de 4 à 5 dm2, de proportion légèrement plus haute que large.
Les assemblages des petits bois, d’abord à mi-bois, évoluent vers la coupe d’onglet  avec un carré à l’intersection de deux petits bois.

A la fin du XVIIème siècle, les meneaux de bois vont disparaître. Ainsi,  les menuiseries vont s’ouvrir librement à la française.

Au XVIIIème siècle, l’étanchéité s’améliore au niveau du battement de la fenêtre, qui passe du battement à pentes ou de la doucine à la noix
et gueule de loup (actuelle), et au niveau de la pièce d’appui. La dimension des carreaux s’agrandit encore avec les progrès de la fabrication du
verre. Les fenêtres s’agrandissent, répondant à une recherche de lumière. Des impostes vitrées surmontent les fenêtres. La dimension des carreaux
augmente, proportion reste plus haute que large, et les petits bois font environ 4 cm de large, à coupe d’onglet à l’intersection des petits bois.

Les volets sont encore intérieurs, mais les premiers volets à lames inclinées, s’ouvrant vers l’extérieur, montés encore sur le dormant de la
fenêtre et non sur gonds, vont apparaître dans la première moitié du XVIIIème siècle.
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2.4 - LES  MENUISERIES EXTERIEURES

2.4.1  Les fenêtres et volets

Au XIXème siècle, la fabrication du verre par “coulage” va entrainer l’agrandissement des carreaux puis la suppression totale des petits bois.
C’est à cette époque que l’on enlève une partie des petits bois des fenêtres du siècle précédent, dont on retrouve bien souvent les traces sur les mon-
tants. Les impostes vitrées sont souvent décorés par des jeux de petits bois. Les volets extérieurs à lames embrèvées et moulurées apparaissent. Ils
sont indépendant de la fenêtre. 

Autour des années 1920, le goût pour les petits bois reprend, et sont alors utilisés pour l’ornement d’une fenêtre.
Aujourd’hui, l’époque est à la recherche de grandes surfaces vitrées. L’expression technique et stylistique de la menuiserie s’est éteinte, et

les fenêtres apparaissent comme de simples percements dans une façade. 

Les éléments de serrurerie sont aussi significatifs de leurs époque.  Au XVème siècle,  on met en oeuvre des platines rectangulaires en fer
découpé et ajouré, à motifs variés. Un velour rouge était placé dessous pour faire ressortir les motifs.

Les targettes et loqueteaux fermant les chassis, du XV au XVIIème, sont remplacés au XVIIIème par l’espagnolette, verrouillant en haut et
en bas de la fenêtre, permettant une plus grande étanchéité et une fermeture plus aisée. Dans les maisons plus modestes, on trouve le simple fléau,
barre verticale pivotante (dès la fin du XVIIème siècle). Pour la fixation de l’ouvrant au dormant, on utilise les fiches à 3 ou 4 lames, remplaçant
les charnières des siècles précédents.

Au XIXème siècle, la crémone se généralise. 
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2.4 - LES  MENUISERIES EXTERIEURES
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OBLIGATIONS

Il faut conserver les fenêtres anciennes en chêne et leurs volets intérieurs,
et les restaurer.

Si pour des raisons techniques la fenêtre doit être remplacée, ou si l’on
souhaite restituer des fenêtres disparues, il faut réaliser la fenêtre en bois
massif, chêne ou bois exotique à peindre, suivant les modèles de
l’époque, en respectant les proportions des carreaux, les dimensions des
petits bois et les profils des moulures.

Les fenêtres en PVC et en aluminium sont interdits.

Les double-vitrages doivent privilégier le dessin des fenêtres, en utilisant
des petits bois assemblés et non collés.
Ne pas réaliser de survitrage extérieur.

La serrurerie d’une fenêtre ancienne doit être récupérée et réutilisée. Elle
doit servir de modèle pour les serrureries neuves.

Les volets extérieurs sont interdits pour des bâtiments antérieurs au
XIXème siècle.

Les volets extérieurs en PVC ou en métal sont interdits. 
Les volets roulants posés en façade sont interdits sur les bâtiments anté-
rieurs au XIXème siècle. Des lambrequins en bois ajourés seront rappor-
tés pour masquer un volet roulant, pour les bâtiments du XIXème siècle.
Les volets extérieurs seront à lames verticales et traverses de bois, assem-
blée sur le volet par une “queue d’aronde”, ou seront persiennés (demi-
persienné au RdeC et persienné aux étages), selon les modèles d’origine
existant en place.

PRECONISATIONS

Bien souvent, une simple remise en jeu et le remplacement de certains
petits bois et les jets d’eau suffit, accompagné d’un remasticage et
d’une mise en peinture. Mais la solution de facilité qui consiste à rem-
placer la fenêtre par une fenêtre neuve, est malheureusement répandue
par les artisans eux-même. 
La perte des outillages et du savoir-faire appauvrit généralement la
menuiserie soit-disant “à l’identique” (moulures simplifiées, petits
bois trop minces...)

Aucune fenêtre en PVC ne permet le respect de la proportion des car-
reaux, les dimensions des petits bois et les profils de moulures d’une
menuiserie ancienne. 

Les double-vitrages doivent privilégier le dessin des fenêtres, en utili-
sant des petits bois assemblés et non collés. 
Le survitrage intérieur est une solution pour l’isolation des menuise-
ries anciennes. La double-fenêtre intérieure est encore plus efficace
pour une isolation thermique et acoustique.

Les volets intérieurs sont aussi efficaces et plus adaptés aux bâtiments
antérieurs au XIXème siècle.

Eviter les volets en bois à traverses en “Z”.



2.4 - LES  MENUISERIES EXTERIEURES

2.4.2  Les portes extérieures et portails

Les premières portes sont les portes à planches juxtaposées. Dans nos régions,  les planches sont posées verticalement, jointives avec couvre-
joints ou avec rainures et languettes, reliées par des traverses horizontales, et pivotant sur des gonds métalliques, scellés dans la maçonnerie, à 
l’aide de pentures métalliques, fixées aux planches par des clous forgés dont la pointe est rabattue. Une plinthe en partie basse permet de protéger
le bois des rejaillissements d’eau. Ce type de porte, connu depuis le moyen-âge, à perduré jusqu’à notre époque dans l’architecture domestique, avec
quelques évolutions comme le cadre dormant permettant une plus grande étanchéité. 

Les portes plus élaborées au XVème siècle, tout comme les volets des chassis de fenêtres, sont à panneaux, à décor de plis de serviettes.
Elles sont également assemblées à tenons et mortaises, et renforcées aux angles par des fers plats découpés et ajourés.

A partir du XVIIème siècle, des portes plus élaborées apparaissent avec la technique des bois assemblés. C’est la technique des portes à lam-
bris. Celle-ci permet de réaliser des portes avec des panneaux et des cadres moulurés. Les panneaux à tables saillante font leur apparition. Ils sont
utilisés surtout en partie basse, s’inscrivant dans la composition d’ensemble des panneaux et des cadres. Le panneau à losange inscrit dans un rec-
tangle, motif de la Renaissance, persiste et va évoluer vers la fin du XVIIème vers le panneau à losanges, repris dans les parquets,  et désigné sous
le nom de “parquet Versailles”. 

Pour éclairer une entrée, l’imposte vitrée a été créée, partie fixe placée au-dessus d’une porte pleine, redivisée par des petits bois au XVII
et XVIIIème siècles. 

La porte “à husset”, coupée en deux en son milieu, est née de la volonté d’apporter lumière et ventilation, sans laisser rentrer les animaux.
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2.4 - LES  MENUISERIES EXTERIEURES

2.4.2  Les portes extérieures et portails
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OBLIGATIONS

Il faut conserver les portes anciennes et portails en bois, qu’il s’agis-
sent de portes à planches juxtaposées, portes assemblées à panneaux,
et les restaurer.

Si pour des raisons techniques la porte doit être remplacée, ou si l’on
souhaite restituer une porte disparue, il faut réaliser la porte en bois
massif, chêne ou bois exotique à peindre, suivant les modèles de
l’époque, et le statut de la maison.
Les portes-fenêtres sont proscrites pour les portes principales sur la
rue. 
Les portes industrielles en bois ou en PVC sont interdites. 

PRECONISATIONS

Bien souvent, une simple remise en jeu et le remplacement de certaines
parties de bois par entures (généralement en partie basse) suffit.
Une porte ancienne doit être entretenue, afin d’éviter son remplacement
inéluctable.

Les portes de maisons en ville sont généralement pleines, à un vantail. 

Il est préférable créer une partie vitrée en partie haute ou de créer une
imposte fixe vitrée pour éclairer une entrée,  selon l’époque de la mai-
son.



Fenêtre et menuiserie XVème, avec
volets intérieurs à “plis de serviettes”

Menuiserie XVIème 
(vue intérieure)

Fenêtre et menuiserie fin XVII - début
XVIIIème

Fenêtre et menuiserie XIXèmeMenuiserie XVIIème à meneau
et traverse de bois

Porte XVème Porte XVIème Porte XVIIème Porte XVIIIème

2.4 - LES MENUISERIES EXTERIEURES
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2.5  -  LA COULEUR

La couleur, comme la forme, fait partie de l’appréhension immédiate d’un paysage urbain ou d’un paysage naturel. Elle contribue largement
à la définition du caractère d’une cité, à travers une perception sensible. 

L’étude de la couleur dans une cité historique comme PARCE, permet de dégager les dominantes, propres aux matériaux locaux utilisés dans
l’architecture, et à l’époque de construction. La compréhension des usages est le point de départ d’une réussite pour la mise en valeur d’un bourg.
Jusqu’au XIXème siècle, l’utilisation des matériaux locaux dans la construction, la terre des mortiers ou la terre cuite, le sable et la pierre, va don-
ner à l’architecture ses caractéristiques locales. La polychromie existe déjà dans la nature. L’évolution des transports avec l’acheminement de nou-
veaux matériaux, et l’évolution des techniques de construction vont faire évoluer l’univers coloré urbain. 

On peut remarquer partout en France, que l’habitat des dernières décennies ne prend plus ses références dans le site même où il est construit,
mais adopte des modèles qui banalisent le caractère d’un bourg, ou d’un paysage. De même, depuis le XIXème siècle, les menuiseries sont peintes
en blanc, et cette “habitude” est devenue une “référence” qui perdure malheureusement encore aujourd’hui. Or, nous savons que les menuiseries,
depuis leur existance, étaient teintées, au rouge sang de boeuf  jusqu’au XVIème, puis de gris colorés par des pigments aux XVII et XVIIIème
siècles.

Lorsque l’on intervient dans un site à très fortes dominantes comme PARCE, il est essentiel de ne pas provoquer des ruptures violentes dans
le choix des couleurs ou de ne pas commettre d’erreurs historiques. Ainsi on mettra un soin particulier dans le choix des enduits et leur finition, car
la lumière joue différemment sur des surfaces lisses ou rugueuses, dans le choix des teintes des menuiseries extérieures, et de tous matériaux appor-
tant une “couleur” dans le paysage. 
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La couleur d’un paysage varie selon la lumière, et les saisons. Les photos ont été prises d’un même point de vue à deux mois
d’intervalle.



2.5  -  LA COULEUR
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Les couleurs dominantes à PARCE sont les ocres, l’ocre-jaune des enduits et du sable qui les compose, le brun-orangé des toi-
tures de tuiles, et l’ocre-brun de la pierre, très présente sous forme de hauts murs de moellons, dans les ruelles du centre bourg,
comme dans les jardins en terrasses des bords de Sarthe.

Depuis les hauteurs de la motte, les constructions des XVème
et XVIème siècles, imposent au paysage une tonalité de
briques, donnée par les tuiles et les cheminées.





2.5  -  LA COULEUR
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OBLIGATIONS

Lors d’un ravalement de façade, l’on doit prendre en compte le contexte
urbain et paysager : celà doit être une démarche citoyenne.

Les couleurs des enduits doivent être retrouvées par des sables mélangés
à la chaux aérienne. L’emploi de pigments chimiques est proscrit. 

La finition de l’enduit, sa texture,  permet des nuances dans les tons : une
surface rugueuse (enduit gratté) absorbe la lumière et paraîtra plus fon-
cée, tandis qu’une surface lisse (enduit taloché, lissé), plus réfléchissan-
te, paraîtra plus claire. Les enduits projetés, par leur aspect “trop parfait”
ne permettent pas de jeux de lumière: ils seront interdits.

La pierre naturelle mise en œuvre ne doit pas être peinte, car la peinture
l’empêche de “respirer”.

Un enduit ciment existant conservé, doit être peint pour cacher sa gri-
saille. On utilisera une peinture à la chaux.

Les menuiseries doivent être peintes pour les protéger contre les intem-
péries et le vieillissement prématuré. 
Le chêne ne doit pas être vernis ou lazuré, mais peint ou ciré.
Les couleurs seront choisies en fonction de l’époque du bâtiment. 

Pour les devantures commerciales et les enseignes, il est demandé de ne
pas employer de couleurs criardes (rose, jaune vif...) mais d’utiliser des
couleurs proches de celles des portes extérieures: vert foncé, bleu foncé,
marron, bordeaux ...

PRECONISATIONS

Les couleurs des enduits “prêts à l’emploi”, sont souvent données par
des pigments chimiques. Il est difficile dans ces palettes, de retrouver
les teintes naturelles des terres locales. 

Une finition “manuelle” de l’enduit (non projeté), permet des nuances
sur une même façade, par la “vibration” de la lumière.

On peut utiliser les badigeons de chaux aérienne, avec des pigments
naturels, si l’on veut apporter une couleur à une façade. L’eau de chaux
(à 1/10) à un effet de protection des pierres tendres comme le tuffeau.

Pour les menuiseries, l’utilisation du bois permet une palette très large
de couleurs par rapport au PVC.
Une menuiserie en chêne destinée à rester apparente, peut être simple-
ment “vieillie”par un chaulage (lait de chaux) et un brossage pour faire
ressortir les veines du bois, puis un passage à la cire.



2.6 - L’AMENAGEMENT COMMERCIAL

Situés au centre du bourg, ils ont un rôle important dans la vie de la cité. C’est pour celà que leur existance est capitale. De son attrait dépend
la marche d’un commerce. Mais situés dans le centre historique, et généralement très vitrés, ils prennent une place importante dans la lecture de
l’architecture. Leur intégration dans les bâtiments dans lesquels ils sont implantés, mais aussi dans l’unité de la rue, est capitale. La difficulté est
donc à la fois de s’harmoniser avec le caractère du bourg et d’offrir une lisibilité du service ou des produits vendus.

Dès le moyen-âge et jusqu’au XIXème siècle, les aménagements commerciaux sont compatibles avec la structure porteuse de la façade, qu’il
s’agisse d’arcs en pierres appareillées ou de larges linteaux de bois sous lesquels s’installe le commerce. 

A partir du XIXème siècle, et jusqu’au début du XXème, les aménagements commerciaux sont réalisés au moyen de devantures en bois,
panneaux menuisés en applique sur la façade, occupant le rez-de-chaussée, permettant la fermeture des vitrines par des ais de bois (volets pliants se
rabattant dans les pilastres de la devanture). Ces devantures respectent encore le principe des travées verticales et des descentes de charges des
façades. Ces devantures étaient peintes et intégrait l’enseigne commerciale. Au début du XXème siècle sont employées des mosaïques polychromes
pour les devantures. La couleur employée indiquait bien souvent le type de commerce (rouge pour les boucheries, bleu pour les poissonneries), et
une recherche ornementale était faite par des motifs géométriques.

Avec l’utilisation du béton armé dès les années 1950, une rupture radicale s’est opérée. On réalise de larges ouvertures en reprenant les
charges de la façade par des poutres en béton, rompant avec les rythmes de travées verticales et ignorant la logique constructive des descentes de
charges. Il en résulte un déséquilibre visuel évident et une perte d’harmonie pour la façade.

Dans le cadre de la mise en valeur du bourg, lors de la création d’un commerce ou d’une réfection de devanture, il est important d’ores et
déjà de connaître la vocation de celui-ci. Certains commerces ne nécessitent pas de grandes vitrines, mais des vitrines fractionnées. Les vitrines trop
larges n’aident pas toujours à la lisibilité commerciales : tout n’a pas besoin d’être montré (caisses, entassements de produits...)
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2.6 - L’AMENAGEMENT COMMERCIAL

La création d’une devanture de commerce dans le centre bourg de PARCE nécessite quelques règles à respecter, pour qu’elle participe à l’uni-
té de la rue ou de la place, et s’insère le mieux possible dans la maison dans laquelle elle s’installe.

2.6.1  La composition des devantures
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OBLIGATIONS

Lors de création ou de modification de vitrine ou d’enseigne, il est néces-
saire de présenter le projet dans son contexte, c’est-à-dire la façade de
l’immeuble concerné et la rue.

Respecter les limites parcellaires des maisons, en particulier dans le cas
d’un commerce s’étendant sur plusieurs immeubles.

Respecter la structure porteuse de la façade, les trumeaux et les perce-
ments. Respecter les axes de descentes de charges. 

Respecter les hauteurs d’étages: la devanture d’un commerce sur deux
niveaux se limitera au rez-de-chaussée. 

Respecter l’alignement des façades : la vitrine ne sera pas en avancée par
rapport à la façade. 
Les aménagements de type véranda sont interdits.

PRECONISATIONS

Dans le cas de rénovation d’uin commerce existant, il serait intéres-
sant de réintégrer dans la nouvelle vitrine, des éléments porteurs
d’origine disparus (restitution de piliers, trumeaux , linteaux ou arcs)
dans leurs matériaux d’origine (pierre , bois).

A l’étage, le commerce peut être signalé dans l’encadrement des
baies.

Le vitrage sera placé en retrait du nu du mur (environ 20cm). 

Par expérience, les structures dites “démontables”  ne sont jamais
démontées. De même les structures dites “tansparentes”  masquent la
façade par le rythme de leur structure.
Des structures repliables en toile (bannes, vélum) sont possibles.



2.6 - L’AMENAGEMENT COMMERCIAL

2.6.2  Les matériaux

2.6.3  Les enseignes

Outre leur rôle signalétique, elles font partie intégrante de la composition de la façade concernée par le commerce. 
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OBLIGATIONS

Les matériaux synthétiques tels que le PVC, les plastiques transparents ou
translucides, ainsi que l’aluminium non teinté sont proscrits.

Dans le cas de restitution d’éléments d’architecture disparus, recréer des
appareillages réalistes. Ne pas utiliser de matériaux imitant la pierre, la
brique ou le bois (pastiches d’ancien ou faux rustique).

PRECONISATIONS

Eviter les vitrages sans menuiseries.
Le bois est préconisé pour les aménagements des devantures et des
vitrines. La solution de panneaux menuisés peut permettre la reconsti-
tution à moindre coût d’une façade, en recréant des parties pleines et
des ouvertures en harmonie avec l’existant.

OBLIGATIONS

Ne pas poser une enseigne au-niveau des baies de l’étage.

L’enseigne potence est appliquée perpendiculairement au mur de la faça-
de. Ne pas utiliser d’enseignes à caissons plastiques lumineux.

Les textes seront peints sur un support, ou réalisés en lettres découpées
fixées  sur le mur.

PRECONISATIONS

L’enseigne est traditionnellement au-dessus de la vitrine, mais celà
peut varier en fonction des dispositions de la façade. Elle peut être dis-
posée entre tableaux d’une baie, sous forme de lambrequin, de store,
ou directement sur la vitrine.

Préférer les enseignes au symbole de l’activité, avec un éclairage
direct par spots (métal découpé et coloré). On évitera les tubes lumi-
nescents, ou les éclairages intermittents ou cinétiques.

Un graphisme simple facilite toujours la lecture d’une enseigne.



2-7  LES MURS DE CLOTURE

Des murs de clôture en moellons séparent les parcelles entre elles, ou délimitent les terrains en bordure de voies. Même s’ils semblent irréguliers,
les moellons sont montés par assises horizontales. La crête des murs est réalisée en moellons posés à plat, formant deux pentes ou un arrondis.
Parfois une tuile canal forme la crête. 
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2-7  LES MURS DE CLOTURE
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OBLIGATIONS

Ne pas démolir les murs de moellons existants. Les restaurer quand ils
sont détériorés. Remonter les murs quand ils se sont effondrés, ou s’ils
ont existés, au moyen des mêmes matériaux utilisés localement: moellons
de silex ou de calcaire. 

Les crêtes sont les parties qui se détériorent le plus vite sur un mur sou-
mis aux intempéries. Pour les consolider, il est interdit de les recouvrir de
ciment. Réaliser une crête à deux pentes pour permettre à l’eau de s’écou-
ler, réalisée en moellons récupérés, posés côté plat à l’extérieur, et hour-
dés au mortier de chaux hydraulique naturelle.

Consolider les maçonneries dont les mortiers sont désagrégés, par des
injections aux coulis de chaux aérienne (sans ciment). Les parties souf-
flées ou éboulées doivent être remontées au mortier de chaux aérienne.

Ne pas enduire au ciment un mur de moellons. 
Il est également proscrit de réaliser un couronnement et des joints au
ciment. Réaliser un rejointoiement au mortier de chaux aérienne et sables
(cf.2.2.4).

Le revêtement de la voirie ne doit pas arriver jusqu’au pied de ces murs.

Si l’on crée un passage dans un mur de moellons (portail ou portillon), il
faut utiliser les mêmes techniques que l’existant pour tous les raccords de
maçonnerie: moellons hourdés au mortier de chaux aérienne et sables (la
chaux aérienne adhère aux mortiers composés de terre des murs anciens).
L’utilisation de parpaings de ciment ou de béton banché est interdite. Les
piédroits de ces ouvertures s’inspireront des matériaux locaux, réalisés en
pierres de taille ou en briques.

PRECONISATIONS

De même, il est recommandé de conserver et restaurer les portes et
portails en bois anciens s’ils existent (cf.2.4.2).

Le bas des murs peut être ainsi égayé par des plantations de plantes
vivaces  (cf. recommandations paysagères).



2-8  LES BATIMENTS ANNEXES 

Les garages, abris de jardins ou vérandas sont des constructions à part entière, et qui méritent le même soin que les bâtiments principaux.

2.8.1  Les garages

2.8.2  Les abris de jardins
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OBLIGATIONS

La création de garages est interdite en façade principale.  
Les murs en parpaings bruts ou enduits au ciment sont interdits.
Les toitures en terrasses, en tôles, fibro-ciment, bacs-acier, shingle sont
interdites. Les pentes de toitures doivent être les même que pour les bâti-
ments principaux.

PRECONISATIONS

Les garages doivent s’intégrer dans un mur de clôture, en respectant
les matériaux environnant : murs de moellons, couvertures en tuiles ou
en ardoises, portails en bois.

OBLIGATIONS

Les abris de jardin sont autorisés en fond de parcelle, le long des murs de
clôture.
Les murs en parpaings bruts ou enduits au ciment sont interdits.

Les toitures en terrasses, en tôles, fibro-ciment, bacs-acier, shingle sont
interdites.

PRECONISATIONS

Le bardage de bois est recommandé.
Dans le cas d’un bardage bois, un soubassement maçonné est recom-
mandé.



2-8  LES BATIMENTS ANNEXES

2.8.3  Les vérandas
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OBLIGATIONS

Les vérandas doivent s’intégrer à l’architecture sur laquelle elle s’appuie.
Elles ne seront pas implantées directement sur le rue, mais dans les par-
ties privées.
Les façades doivent être composées, avec les rythmes de la structure et
les percements.

Les soubassements en parpaings bruts ou enduits au ciment sont interdits.
Les structures en aluminium sont proscrites.

Les toitures transparentes et en polycarbonate translucides sont interdits.

PRECONISATIONS

L’acier permet des structures plus fines, agrémenté de détails décora-
tifs, ou des toitures cintrées.

Préférer les toitures dans le même matériau que la maison (tuiles,
ardoises), et respectant la même pente.



2-9   LES CHEMINEES INTERIEURES

Dans les édifices des  XVème et XVIème siècles, le décor se situe essentiellement sur les encadrements des portes et fenêtres et dans les
cheminées intérieures.  La cheminée est un élément d’architecture au même titre qu’une fenêtre, et elle renseigne bien souvent aujourd’hui sur
l’époque de construction de celle-ci. Il existe, comme en architecture, une évolution du style des cheminées.

Dans les maisons anciennes, beaucoup de cheminées intérieures anciennes ont été modifiées, quand elles n’ont pas été démolies : bouchées
pour y adapter un poêle,  recouvertes de peinture ou autres matériaux, dissimulant totalement la cheminée.  

47

OBLIGATIONS

Lors d’une restauration de maison antérieure au XIXème siècle, il faut
conserver les cheminées d’origine. Ne pas démonter une cheminée
ancienne.

Une restauration est souvent nécessaire, a exécuter avec soin comme tout
élément d’architecture extérieure d’une habitation. La pierre de taille, les
joints seront traités comme les maçonneries extérieures (cf. 2.2).

PRECONISATIONS

Lors d’une restauration, il est recommandé de déposer avec soin tous
les éléments rapportés pour ne pas détériorer la pierre qui se trouve
dessous.



2.10  LES CONSTRUCTIONS NEUVES

Construire dans un secteur historique pose le problème de l’intégration dans un site caractérisé, sans tomber dans le pastiche. Les contraintes
du site doivent servir la création architecturale. 
La première règle a appliquer est la règle urbaine, fixant des limites au sol et les hauteur de construction (cf.1-1).

La deuxième règle est architecturale, permettant d’orienter le projet sur quelques principes, visant l’harmonisation de la construction avec ce qui
l’entoure.
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OBLIGATIONS

Pour tout projet de construction, les qualités d’insertion de celui-ci seront
montrées dans le “volet paysager”.

Les façades donnant sur les espaces publics (rue, place) auront un langa-
ge urbain : - percements n’excédant pas 35% de la surface totale
(hors devanture commerciale)

- expression de la hiérarchie des étages
- percements de proportions plus hautes que larges
- composition de la façade en respectant les logiques

constructives (descentes de charges).
- modénature de façade pour éviter une façade “lisse”

(expression d’un soubassement, d’un bandeau, d’une corniche, etc...),
sans tomber dans le faux décor.

Pour les maçonneries, les matériaux traditionnels seront employés, dont
la mise en oeuvre est  donnée dans les chapitres précédents: la pierre, la
maçonnerie enduite, la brique, le bois (bardages). 
Sont proscrits, les plaquettes de briques en façade, les faux bardages de
bois, les colorants artificiels dans les enduits, les baguettes d’angles.

PRECONISATIONS

Les enduits à la chaux (hydraulique) non projetés sont recommandés
pour les maçonneries de parpaings, de briques creuses ou de béton. Les
couleurs et les finitions doivent être proches des enduits traditionnels
à la chaux aérienne et sables. Il faut privilégier les même finitions pour
les bâtiments annexes.



2.10  LES CONSTRUCTIONS NEUVES
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OBLIGATIONS

Les matériaux de couvertures seront également traditionnels, la tuile
plate ou l’ardoise, dont la mise en œuvre est  donnée dans les chapitres
précédents. Il est interdit de poser des gouttière et des descentes en plas-
tique.

Les portes et portails seront en bois. L’aluminium non teinté et le PVC
sont interdits, y compris dans les aménagements commerciaux. 
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II  ZONE “FRANGES URBAINES”

1 -  PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATION URBAINE 
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OBLIGATIONS

Sur le bâti à projeter:
Les murs de clôture existants seront conservés (cf. 2.7)

a - Implantation des constructions
zone d’extension récente du bourg  : les constructions seront en

retrait par rapport à la voie.

b - Hauteur de la construction
zone d’extension récente du bourg : les constructions seront

limitées à R+comble, sans excéder 3,50m de hauteur d’égout par rap-
port au terrain naturel.



2 - PRESCRIPTIONS ET REGLEMENTATION ARCHITECTURALE 
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OBLIGATIONS

Pour tout projet de construction, les qualités d’insertion de celui-ci
seront montrées dans le “volet paysager”.

Pour les maçonneries, les matériaux seront de préférence traditionnels,
dont la mise en œuvre est donnée dans les chapitres précédents (la pier-
re de taille, la maçonnerie enduite, la brique, le bois), ou tous matériaux
suceptibles de s’intégrer dans l’environnement.
Sont proscrits, les colorants artificiels dans les enduits.

Les matériaux de couverture seront également de préférence tradition-
nels, la tuile platede terre cuite(minimum 18 au m2) ou l’ardoise natu-
relle, dont la mise en œuvre est donnée dans les chapitres précédents.

Il est interdit de poser des gouttières et des descentes en plastique.

Les parcelles devront faire l’objet d’un traitement paysager, afin d’in-
tégrer les nouvelles constructions dans l’environnement. Il fera néces-
sairement l’objet d’un plan qui sera présenté dans le cadre de toute
demande de permis de construire et déclaration de travaux.

PRECONISATIONS

Les portes et portails en bois peints sont vivement encouragés
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